
MEMBRES DU  
CONSEIL DE DISCIPLINE POUR LES ÉVÊQUES 

Durée du mandat : mandats de 6 ans échelonnés,  
nombre de personnes à élire par la Chambre des évêques:  
10 évêques, 4 presbytres ou diacres au total, 4 laïcs au total 

 

Description de poste (selon Titre IV, Canon 17, Section 3): Le Conseil de discipline pour les 
évêques est un tribunal de l’Église à avoir la compétence initiale sur les questions de discipline 
des évêques, pour recevoir les appels des évêques contre l’imposition de restrictions sur leur 
ministère ou leur placement en congé administratif et pour décider des questions de lieu de 
déroulement de la procédure comme prévu au Canon IV. 19.5. (Cette description est tirée de 
Canon IV.17.3.) 

Qualités et compétences que doit posséder le candidat: Les membres du Conseil de discipline 
pour les évêques doivent être bien versés dans les Canons, ils doivent comprendre les buts et les 
processus du Titre IV; ils doivent adopter un processus qui inclut la réconciliation tant que la 
justice; et ils doivent être capables d’articuler un but d’une manière qui ne nie ni diminue 
l’offense de ceux/celles qui se sentent lésés. La compassion, la dédicace à rencontrer des 
solutions/résolutions qui soutiennent les Canons d’une manière qui sert l’objectif général de la 
réconciliation, et la clarté du comportement acceptable/non acceptable sont des qualités 
essentielles pour les membres du conseil. La pensée analytique et la capacité de tenir en équilibre 
la lettre et l’esprit de la loi sont également essentielles. Il est utile d’avoir connaissance de la 
technologie et de la conférence téléphonique comme Adobe Connect. Il est essentiel que les 
candidats aient des connaissances en informatique et accès à Internet. 

Responsabilités du poste:  
Nombre de réunions: Une réunion de deux jours face-à-face au commencement 

de la période triennale. Tout autre travail par conférence 
téléphonique 

Comités: Le groupe de référence est composé par le préposé à 
l’admission, le président du conseil de discipline pour les 
évêques, et l'évêque président(e), ce groupe gère la majorité 
des travaux 

 Les membres puisent être nommés au Comité d’examen, au 
Comité de conférence, ou au Panel d’audience 

Les frais de voyage sont-ils payés?  oui 

Les frais de réunion sont-ils payés? oui 

Prévisions de participation : Le travail du Conseil de discipline inclut des documents 
considérables qui doivent être digérés/préparés. 

 



Récapitulatif des prévisions de temps :  
Réunions: une en personne tôt pendant la période triennale, des 
 conférences téléphoniques 
Travail individuel: des documents associés avec le travail du Conseil 
 


